
La section investissement comprend
les opérations liées aux projets.
En section d’investissement, les
dépenses s’élèvent à 391 688,97 €.

La rénovation de la voirie: un choix
fort d'investissement avec des
montants records pour notre
commune. 
Pour la 3ème année consécutive, les
travaux de voirie mobilisent environ
110 000 €. 

Les principaux investissements : 

la rénovation de la salle des
fêtes pour 92 000 € avec
notamment l'installation de
panneaux photovoltaïque
permettant une
autoconsommation de cet
équipement,
l’aménagement et l’équipement de
l’aire de jeux qui jouxte le city
stade pour 77 500 €.

La section fonctionnement comprend les opérations de gestion
courante.
En section de fonctionnement, les dépenses s’élèvent à 607 709,45 € et
les recettes à 811 515,49 € ce qui permet de dégager un excédent de
203 635,00 €. 

Pour le première fois, la capacité d’autofinancement dépasse
les 200 000 € ce qui confirme l’excellente maîtrise des
finances communales.
Avec les excédents conservés des exercices précédents, le
résultat de clôture atteint 549 386 € ce qui permet d’envisager
l’avenir avec sérénité.

Un budget communal ne fonctionne pas simplement comme une trésorerie, avec des entrées et des sorties :
il résulte de l’équilibre comptable entre la section de fonctionnement et la section d’investissement, via ses
capacités d’autofinancement.

UN BUDGET DE FONCTIONNEMENT EXCEPTIONNEL

UN BUDGET D'INVESTISSEMENT DANS LA CONTINUITÉ

Budget 2025

Mais également pour :
l’amélioration des conditions de
travail  du secrétariat de mairie
par l'acquisition de bureaux
ergonomiques pour 5 359 €,
les équipements et
aménagements réalisés pour
sécuriser les déplacements sur la
commune pour 4 311 € (plots
lumineux, peinture),
l’installation d’une climatisation au
dortoir des maternelles pour
améliorer le confort hivernal et
estival des enfants lors de la sieste
pour 3 458,73 €,
l'achat d’un container (stockage de
matériel près du poste de la
station d’épuration) pour 2 118 €,
l’acquisition d’équipements
informatique pour le secrétariat
de mairie pour 1 062,34 €,
sans oublier les diverses études
pour les projets en cours (Maison
Besse 12 924 € et études sur
projets locatifs 4 884 €).



Rappel: Le niveau de la
CAF est très important

car il conditionne la
capacité à investir de la

commune.
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Elle représente le nombre d’années
nécessaires pour le remboursement
complet de la dette par l’épargne brute
de la commune.
L’encours de la dette de la commune
s’élevait à 433 285,86 € pour 5
emprunts au 01/01/2025. 

Sur la base de la CAF Brute, il faudrait
à peine plus de 2 années pour
rembourser la totalité de cette
dette. 

La commune est donc très peu
endettée et peut envisager un recours
à l’emprunt pour ses projets à venir.

L’autofinancement fait le lien entre la
section de fonctionnement et la section
d’investissement. C’est l’excédent des
produits de l’activité (la section de
fonctionnement) qui le finance. 

En 2025, son niveau est excellent
(203 635 €) et confirme une
trajectoire ascendante.

Cet excellent ratio signifie que la
commune dispose de marge de
manœuvres en terme d’emprunts pour
financer les projets futurs.

CAPACITÉ
D’AUTOFINANCEMENT
(CAF) NETTE 2025

CAPACITÉ DE
DÉSENDETTEMENT 2025

La CAF nette d’Ambres

Standard
Tél : 05 63 58 31 35
Mail : accueil@mairie-ambres.fr

Votre mairie vous accueille le :
Lundi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Jeudi de 9 h à 12 h
Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h


